Brevet de randonneur de la Ligue régionale Rhône-Alpes

Route et VTT

Le BREVET de RANDONNEUR de Ligue régionale Rhône-Alpes est décerné à toute personne licenciée FFCT qui aura réalisé dans l'année l'une des trois formules suivantes, sans ordre particulier ( randonnées FFCT exclusivement) .

FORMULE BRONZE

Pour les licenciés de la Ligue Régionale Rhône-Alpes :

 obligatoirement 9 randonnées de Ligue FFCT sur 11 à accomplir devront être réalisées à l'intérieur du département d'appartenance de son club (ou de son domicile pour les membres individuels) .

Les 2 autres randonnées, au choix dans les 8 départements de la Ligue.

Pour les licenciés des autres Ligues : obligatoirement 9 randonnées de Ligue FFCT sur 11 à accomplir devront être réalisées à l'intérieur d'un ou plusieurs départements de la Ligue régionale Rhône-Alpes.

Les 2 autres randonnées seront réalisées dans sa Ligue.

Une case est réservée pour un contrôle obligatoire au  siège de notre Ligue à Bourgoin Jallieu. (En cas d'absence, la carte de route sera déposée dans la boîte aux lettres et retournée tamponnée à l'adresse du demandeur) .

FORMULE ARGENT

Pour les licenciée de la Ligue Régionale Rhône-Alpes : 

obligatoirement 6 randonnées de Ligue FFCT sur 11 à accomplir devront être réalisées à l'intérieur du département d'appartenance de son club (ou de son domicile pour les membres individuels) .

Les 5 autres randonnées devront regrouper obligatoirement au moins deux autres départements de la Ligue Rhône-Alpes.

Pour les licenciées des autres Ligues : obligatoirement 6 randonnées de Ligue FFCT sur 11 à accomplir devront être réalisées dans un département de la Ligue régionale Rhône-Alpes.

Les 5 autres randonnées devront regrouper au moins deux autres départements de la Ligue Rhône-Alpes.

Une case est réservée pour un contrôle obligatoire au siège de notre ligue à Bourgoin Jallieu. (En cas d'absence, la carte de route sera déposée dans la boîte aux lettres et retournée tamponnée à l'adresse du demandeur) .

FORMULE OR

Pour les licenciées de la Ligue Régionale Rhône-Alpes ou autres Ligues :

1 randonnée par département de la Ligue Rhône-Alpes (soit 8) .

Les 3 autres randonnées, au choix dans les 8 départements de la Ligue.

Une case est réservée pour un contrôle obligatoire au  siège de notre Ligue à Bourgoin Jallieu. (En cas d'absence, la carte de route sera déposée dans la boîte aux lettres et retournée tamponnée à l'adresse du demandeur) .

L'homologation se fera par courrier auprès de la responsable,

Emile COLOSIO 

367, rte de Savoie
 38190 LE CHAMPS PRES FROGES
Il est rappelé que l'homologation est arrêtée au 15 décembre, aucune homologation ne sera prise en compte passé cette date pour l'année en cours.

Combien ça coûte :

· La carte de route : 1,50 €
Joindre à la demande une enveloppe format 22x11 suffisamment affranchie au tarif en vigueur.

Chèque à libeller à l'ordre de la LIGUE REGIONALE RHÔNE-ALPES

· Le trophée souvenir (facultatif) : 16 ,50 €
Chèque à libeller à l’ordre de la LIGUE REGIONALE RHONE-ALPES

Le trophée et la carte homologuée vous seront remis lors de l'assemblée générale de la Ligue ou à votre président de club.

Responsable du brevet de randonneur Route et VTT :

Emile COLOSIO – Tel : 04-76-71-48-64 / 06-75-19-28-21
Email : emile.c@tele2.fr
